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La société Carrières et Chaux Balthazard & Cotte souhaite mettre en place sur son site de La Buisse (38) un 
système de co-incinération pour le fonctionnement du four de production de chaux de type biomasse / gaz 
naturel. 

Le projet ne prévoit pas de nouvelle source ou point d’émission mais un nouveau flux lié à la consommation 
de biomasse et bois B. 

Ce nouveau flux de combustible (Biomasse et déchets de bois dit « Bois B »), seront intégrés dans le futur 
Plan méthodologique de surveillance (sur la base d’un fichier adapté) de l´usine de La Buisse en suivant le 
Règlement n°601/2012 pour la phase 4 (2021-2030) de l’ETS1 relatif à la surveillance et à la déclaration des 
émissions de gaz à effet de serre au titre de la Directive 2003/87/CE du Parlement Européen et du Conseil 
(MRR). 

La méthode de surveillance proposée est la méthode fondée sur le calcul. On définira et adaptera les niveaux 
pour chaque flux selon ce qui est indiqué dans le règlement relatif à la surveillance et à la déclaration des 
émissions « MRR ».  

La méthode pour calculer les émissions de CO2 pour le flux du gaz naturel, de la pierre calcaire est déjà incluse 
dans le plan de surveillance du site continuera à travailler de la même manière avec cette méthode.  

Les émissions des combustibles solides du projet (bois énergie et bois en fin de vie) seront évaluées en 
fonction des quantités de combustibles et de mesures en laboratoires. 

Le bilan des émissions annuelles sur l’année 2021 sur une consommation à 100 % de pierres calcaires crues 
et de gaz naturel a établi un total d’émissions de 69 321 tonnes de CO2. 

Les émissions moyennes annuelles après mise en exploitation du projet sont estimées à 64 266 t de CO2/an. 

Le projet permettra ainsi d’éviter l’émission de 5 055 t de CO2/an, soit une réduction de 7,3 % pour un 
fonctionnement standard à 33% de substitution par la biomasse 

 


